
DEPARTEMENT DU GERS

COMMUNE DE VIELLA

Nombre de membres du Conseil Municipal
en exercice : 15
qui ont délibéré : 15

Date de la convocation: t6lo3/2026

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DETIBERATIONS DU CONSEIT MUNICIPAT

DE LACOMMUNE DEVIELU

Séance du2010312026
N'09 /2026

L'an deux mille vingt-six, le vendredi vingt mars à 19 Heures et 30 minutes, le Conseil Municipal de
VIELLA, régulièrement convoqué par courrier en date du 16 mars 2026, s'est réuni au lieu ordinaire
de ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire, Christophe LANGLADE,

Étaient présents : 15

Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :

Françoise BOURHIS, Cindy CALESTROUPAT, Agnès CLARAC, Estelle COURJAUD, Éveline DUVIAU,
Christelle GUILLAUMON, Sophie LAPORTE, Vincent BERDOULET, Nicolas DARZAC, Cédric LABORDE,

Michel LAFON, Jean-Michel LAMARQUE, Christophe LANGLADE, Bastien LANNUSSE, Guillaume LES-

CLOUPÉ.

Excusés : 0 :
Absent:0 :

Pouvoir:0 :

OBJET : Désignatlon du représentant de la Commune de VlEttA pour siéger à la Commission locale
d'évaluatlon des charges transférées (CIECT) de la Communauté de communes Armagnac Adour
(ccAA)

La commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) a pour rôle d'assurer pour la CCAA
et ses communes membres, la neutralité budgétaire lors de la prise de nouvelles compétences pour
évaluer la participation financière de chaque commune.
Pour information, la participation annuelle 2025 de VIELLA au profit de la CCAA pour les compétences
actuelles était de 87 459,96 €.

M. LANGALDE Christophe se porte candidat et sollicite le Conseil municipal pour une désignation
expresse par délibération officielle.

Le Conseil municipal de VIE[LA, après en avolr délibéré et à l'unanimité désigne M. TANGLADE
Chrlstophe en qualité de représentant de la Commune de VIELIA à la Commisslon locale
d'évaluatlon des charges transférées (C[ECfl de la Communauté de communes Armagnac Adour
(ccAA).

à 15 voix pour

à 0 voix contre

à 0 abstention/s/

Fait à Vl Affiché et expédié
en Sous-Préfecture de Mirande

Pour extrait conforme,

Le Mai

ch

le 20 mars 2026


